
 

  

Vil la g e  Club  THALASSA  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Sauf demande spécifique de ma part, l’inscription autorise 
l’association « Les Voix du Pic », organisatrice du stage de 
chant choral Song à Sète du 21 mai au 24 mai 2020, à : 
- utiliser les images des stagiaires réalisées pendant la 

durée du stage  
le DVD souvenir sera vendu par B. Boillot le Cameraman et 
adressé par courrier à chaque stagiaire. 
L'inscription au stage vaut adhésion à l'Association  
"Les Voix du Pic" 
 
Fait à ………………………… Le .................................... 
 
Signature  

 

L’association se garde le droit d’annuler le stage en cas 
d’évènement extérieur indépendant de sa volonté, auquel 
cas, les frais d’inscription seront entièrement remboursés 
 

• Formules stage choral (Drap fournis – accès Wifi gratuit) 

1 Stage : frais pédagogiques, pauses (repas en 
supplément) 

2 Stage + pension complète (logement en gîte ou 
chambre, 3 ou 4 nuitées) 

3 Accompagnant (PC 3 nuitées ou 4 nuitées 
 

INFOS sur la COMPOSITION des GITES sur :  

http://www.villagethalassa.com/ 
 
  
 
 

L e  Déroul ement  du Sta g e  
  Village Club Thalassa  

BP 12 - Rue de la méditerranée - 34140 Mèze  
 04 67 43 82 74     

 
21 mai 

9h30 – SORTIE 
découverte  

 (en option) 

14h30 – Répétition 

16h30/16h45 - pause 
16h45/18h - répétition 

 
22 mai 

9h - répétition 
10h30/10h45 - pause 
10h45/12h15 – répétition 

14h30 – Répétition 

16h30/16h45 - pause 
16h45/17h45 - répétition 

 
23 mai 

9h - répétition 
10h30/10h45 - pause 
10h45/12h15 – répétition 

14h30 – Répétition 

16h30/16h45 - pause 
16h45/18h - répétition 

 
24 mai 

9h30/11h30 –répétition 
11h30 - Installation Port 

de Mèze 

12h15 – AUBADE 
13h – Apéritif, Repas 

Pour les stagiaires : 
Pension complète 4 nuitées : RV le 20 mai dès 17h30 

Externat et PC 3 nuitées : RV le 21 mai dès 13h30 
Tenue AUBADE : BLANC (haut et bas). Les 

accessoires seront fournis le jour de votre arrivée 
 

 

Condit ions  d ’annulation  
Aucune assurance annulation pour ce stage. Annulation 
possible pour cause de maladie (non déclarée lors de 
votre inscription) jusqu’à 1 mois avant le début du stage, 
soit jusqu’au 20/04/2020. L’acompte de 100 € sera retenu 
sur votre remboursement. 

http://www.villagethalassa.com/


 

NOM :  ....................................................     Age :  .............  

Prénom : .........................................................................  

Adresse : .........................................................................  

 .........................................................................................  

E-mail :  ............................................................................  

Tel.  Fixe ou Portable :  ...................................................  
 
PUPITRE  :  cocher la case 
 

•     Soprano 

•     Alto      

•     Ténor   

•     Basse   
 

PRIX des différentes FORMULES de STAGE 
 

- Formule 1 Externat  ............................................. 160 € 
Externat + 4 repas ........................................ 230 € 

- Formule 2 (stage + PC 3 nuits) .......................... 390 €  
- Formule 2 (stage + PC 4 nuits) .......................... 400 € 
- Formule 3 (accompagnant 3 nuits) ................... 200 € 
- Formule 3 (accompagnant 4 nuits)  .................. 250 € 
- Tarif Chef de chœur PC 4 nuits ......................... 300 € 
- Tarif Chef de chœur PC 3 nuits ......................... 230 € 
- Réduction 10 % pour couple sur PC 3 ou 4 nuitées 

 

HEBERGEMENT en SINGLE 
avec supplément de 16€  

(tarif 2019 « révisable ») 
 

PLACES LIMITEES  
 

Les Chefs de Choeur 
 

Les Musiciens 
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Soirées musicales 
 

Et parfois… On répète !!! 
 

 

  

F i che  d ’ In s c r ip t i on  
à remplir et à envoyer avant le 30/04/2020 à : 
SONG A SETE - Association LES VOIX DU PIC 

950 D Route des Sajolles-34980 COMBAILLAUX 
06.75.09.74.59 – voixdupic@gmail.com 

 

Paiement par chèque à l’ordre des VOIX DU PIC 
Acompte de 100 € + 3 chèques pour le solde 

(encaissements octobre, décembre, février, avril) 
chèques ANCV à l’ordre de SEMABATH 

 

AUBADE 

Déjeuner en musique 
 


